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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 16 février 2026 à 20h30 

43 - Lac de la Dathée - Acquisition et mise en fonctionnement de deux cyanobox pour traiter les 

cyanobactéries par ultrasons 

 

Régis PICOT donne lecture du rapport suivant : 

Mes chers Collègues, 

Le lac de la Dathée est un site à enjeu pour le territoire et les habitants. 

Ces dernières années, il a été constaté une augmentation significative de la prolifération de cyanobactéries à 

l’arrivée des beaux jours et conduisant la Commune de Vire Normandie à prendre plusieurs arrêtés 

municipaux portant limitation des activités de pêche et nautiques. 

Cette situation a conduit la Commune de Vire Normandie à rechercher des solutions visant à limiter voire 

réduire la présence des cyanobactéries. 

La société TASO, basée à PESSAC est spécialisée dans le traitement des milieux aquatiques et accompagne 

les collectivités, exploitants d’eau et entreprises, sur les problématiques liés à l’eutrophisation des plans 

d’eau : algues, plantes, envasement et cyanobactéries. Les plateformes Cyanobox : système PULSAR 4400 

sont des flotteurs immersibles autonomes avec panneaux solaires qui émettent et diffusent des ultrasons à                         

360 °permettant ainsi le traitement des cyanobactéries sans danger pour l’homme, et les poissons . 

S’agissant d’une réserve d’eau potable, un suivi d’analyse de l’eau a été mis en place sur une partie de 

l’année par le syndicat d’eau SEBV avec l’Agence Régionale de la Sante (ARS). La Commune souhaite prendre 

le relais en dehors de la période de suivi.  

L’ARS a été informée de la volonté de la Commune de mettre en place le processus des cyanobox, traitement 

par ultrasons des cyanobactéries et nous a indiqué ne pas s’opposer au projet. 

Les devis se décomposent comme suit : 

- Installation des cyanobox : 39 200.00 € HT soit 47 040.00 € TTC 

- Appareils de test : 2250.00 € HT soit 2700.00 € TTC 

- Formation et l’utilisation du matériel technique : 2500.00 € HT soit 3000.00 € TTC 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  
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Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De donner son accord sur le montant des devis susmentionnés. 

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire ou son représentant pour mettre en œuvre la présente 

délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  37 01 

Vote Pour 37 01 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE 

 

 Dimitri RENAULT                  Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 36 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 01 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 01 

 

Nombre de membres absents : 10 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles     

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Dimitri RENAULT 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie     

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

HAMEL Serge     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 16 Février 2026 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 10 Février 2026. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 10 Février 2026. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFEBVRE Yoann     

LEFOUR Tony     

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie     

MOREL Marie-Odile     

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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